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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

 

Par arrêté républicain n° 2012-89 du 4 juin 

2012.  

Il est mis fin aux fonctions de Monsieur Lotfi 

Kaabi, directeur général de l’institut tunisien des 

études stratégiques, à compter du 17 mai 2012. 

 

Par arrêté républicain n° 2012-90 du 4 juin 

2012.  

Monsieur Tarek Kahlaoui est nommé directeur 

général de l’institut tunisien des études stratégiques, à 

compter du 17 mai 2012. 

Monsieur Tarek Kahlaoui bénéficie dans ce poste 

du rang et avantages d’un secrétaire d’Etat. 

 

 

PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 

 

Décret n° 2012-515 du 2 juin 2012, portant 

modification du décret 2002-3158 du 17 

décembre 2002 portant réglementation des  

marchés publics et le décret  n° 2011-623 du 

23 mai 2011 portant dispositions spécifiques 

pour la réglementation des marchés publics. 

Le chef du gouvernement,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre  2011, 

portant organisation provisoire des pouvoirs publics, 

Vu la loi organique du budget n° 67-53 du 8 

décembre 1967,  telle que modifiée et complétée par 

les textes subséquents et notamment la loi organique 

n° 2004-42 du 13 mai 2004,  

Vu la loi n° 75-33 du 14 mai 1975,  portant 

promulgation  de la loi organique des communes,  

ensemble les textes qui  l’ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi organique n° 2008-57 du 4 août 2008,  

Vu la loi n° 75-35 du 14 mai 1975, portant loi organique 

du budget des collectivités locales, ensemble les textes 

qui l’ont modifiée ou complétée et notamment la loi 

organique n° 97-1 du 22 janvier 1997 et la loi organique 

n° 2007-65 du 18 décembre 2007,  

Vu la loi organique n° 89-11 du 4 février 1989, 

relative aux conseils régionaux, ensemble les textes 

qui l’ont modifiée ou complétée et notamment la loi 

organique n° 2006-2 du 9 janvier 2006, portant 

approbation du décret-loi n° 2005-1 du 10 août 2005 

relatif à la composition des conseils régionaux et la loi 

organique n° 2011-1 du 3 janvier 2011, 

Vu le code de la comptabilité publique promulgué 

par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, et notamment 

ses articles 105, 274 et 286, ensemble les textes qui 

l'ont modifié et complété et notamment la loi n°93-125 

du 27 décembre 1993, la loi n°96-86 du 6 novembre 

1996, la loi n° 99-29 du 5 avril 1999, la loi n° 2005-106 

du 19  décembre 2005,  la loi n° 2008-77 du 22 

décembre 2008 portant loi des finances pour l'année 

2009, la loi n° 2010-58 du 17 décembre 2010 portant 

loi des finances pour l'année 2011, la loi n° 2011-7 du 

31 décembre 2011 portant loi des finances pour l'année 

2012 et la loi n° 2012-1 du 16 mai 2012 portant loi des 

finances complémentaire pour l'année 2012, 

Vu la loi n° 89-9 du 1
er

 février 1989,  relative aux 

participations, entreprises et établissements publics et 

notamment ses articles de 18 à 22,  ensemble les textes 

qui l’ont modifiée ou complétée et notamment la loi 

n° 2006-36 du 12 juin 2006, 

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la 

concurrence et aux prix, ensemble les textes qui l’ont 

modifiée  ou complétée et notamment la loi n° 2005-

60 du 18 juillet 2005, 

Vu la loi n° 93-64 du 5 juillet 1993, relative  à la 

publication des textes au Journal Officiel de la 

République Tunisienne et à leur exécution,  

Vu la loi n° 2005-56 du 18 juillet 2005, relative à 

l’essaimage des entreprises économiques, 

Vu la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, relative 

à l’initiative économique, 

Vu le décret n° 2002-3158 du 17 décembre 2002,  

portant réglementation des marchés publics,  tel que 

modifié par le décret n° 2003-1638 du 4 août 2003, le 

décret n° 2004-2551 du 2 novembre 2004, le décret n° 

2006-2167 du 10 août 2006,  le décret n° 2007-1329 

du 4 juin 2007, le décret n° 2008-561 du 4 mars 2008, 

le décret n° 2008-2471 du 5 juillet 2008, le décret n° 

2008-3505 du 21 novembre 2008 et le décret n° 2009-

3018 du 19 octobre 2009,  

décrets et arrêtés 
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Vu le décret n° 2006-370 du 3 février 2006,  portant 

fixation des procédures et des modalités de la 

consultation obligatoire du conseil de la concurrence 

sur les projets de textes réglementaires,  

Vu le décret n° 2009-2861 du 5 octobre 2009, 

portant fixation des modalités et conditions de 

passation des marchés négociés de fournitures de 

biens et services avec les entreprises essaimées,  

Vu le décret n° 2011-623 du 23 mai 2011, portant 

dispositions spécifiques pour la réglementation des 

marchés publics,  

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif,   

Vu l’avis du conseil de la concurrence, 

Après la délibération du conseil des ministres et 

information du Président de la République. 

Décrète :  

Article premier  - Sont abrogées les dispositions de 

l’article 3, le premier tiret de l’article 39 et l’article 40 

du décret n° 2002-3158 du 17 décembre 2002  portant 

réglementation des marchés publics et remplacées par 

les dispositions suivantes :  

Article 3 (nouveau) - Doivent faire l’objet de 

marchés publics, les commandes dont le montant, 

toutes taxes comprises, est supérieur à : 

- deux cent mille dinars (200.000 dinars) pour les 

travaux.  

- cent mille dinars (100.000 dinars) pour les études 

et la fourniture de biens ou de services dans le secteur 

de l’informatique et des technologies de la 

communication.  

- cent mille dinars (100.000 dinars) pour la 

fourniture de biens ou de services dans les autres 

secteurs.  

- cinquante mille dinars  (50.000 dinars) pour les 

études dans les autres secteurs. 

Article 39  premier tiret (nouveau) - -1 les 

commandes que les nécessités de sécurité publique ou 

de défense nationale empêchent de faire exécuter par 

voie d’appel à la concurrence ou lorsque l’intérêt 

suprême de l’Etat l’exige. 

Article 4   0 (nouveau) - Sont considérés « des 

marchés négociés », les marchés conclus par 

l’acheteur public, sans que celui-ci n’observe 

intégralement les procédures et les modalités d’appel 

d’offres   ou de la consultation élargie. Ces marchés 

peuvent être passés dans les cas ci-après : 

1- les marchés de travaux, des études, des  

recherches, de fournitures de biens et services dont la 

réalisation ne peut être confiée qu’à un fournisseur ou  

à un prestataire de services déterminé.  

2- les marchés de travaux, de fournitures de biens 

ou de prestation de services et des études dans les cas 

d’urgence impérieuse résultant d’accidents ou  de 

circonstances naturelles  difficilement  prévisibles. 

3 - les marchés d'approvisionnement en produits ou 

services conclus avec les entreprises  que les 

établissements ou les entreprises publiques ont 

essaimées, et ce, pour une durée de quatre ans à compter 

de la date de leur création et dans la limite du montant 

maximum prévu par la réglementation en vigueur dans 

ce domaine. Les marchés conclus avec ces entreprises 

s'inscrivent dans le cadre du pourcentage réservé 

annuellement aux petites entreprises conformément aux 

dispositions de l'article 19 bis du présent décret. 

Art. 2 - Sont abrogées les dispositions de l’article 

premier et du dernier paragraphe de l’article 5 du décret 

n° 2011-623 du 23 mai 2011, portant dispositions 

spécifiques pour la réglementation des marchés publics 

et remplacées par les dispositions suivantes :   

Article premier (nouveau) - Chaque acheteur public 

doit créer une commission d’achats qui procède à 

l’ouverture des plis et au dépouillement des offres. Cette 

commission propose à l’acheteur public l’attribution des 

commandes indiquées au tableau ci-après :  

 

Les commandes Les seuils toutes taxes comprises 

Les travaux de cinquante mille dinars  (50.000 dinars) à deux cent mille 

dinars (200.000 dinars)  

Les études et la fourniture de biens ou de services dans 

le secteur de l’informatique et des technologies de la 

communication 

de quarante mille dinars (40.000 dinars) à cent mille dinars 

(100.000 dinars)   

La fourniture de biens ou de services dans les autres 

secteurs 

de trente mille dinars (30.000 dinars) à cent mille dinars 

(100.000 dinars)  

Les études dans les autres secteurs de quinze mille dinars (15.000 dinars) à cinquante mille dinars  

(50.000 dinars)  
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En outre, cette commission procède à l’étude de 
tout problème ou litige relatif à l'élaboration, la 
passation, l'exécution et le règlement des commandes 
relevant de sa compétence.  

L’acheteur public peut créer plus qu’une 
commission d’achats. 

La commission d’achat désignée par décision de 
l’acheteur public,  est constituée par des membres 
relevant de lui-même  dont le nombre ne peut être 
inférieur à quatre y compris le président. La composition 
de cette commission peut, le cas échéant, être renforcée 
par un ou plusieurs membres du domaine  de la 
commande  concernée. Cette commission ne peut se 
réunir qu’en présence de tous ses membres.  

La mise en concurrence est obligatoire pour les 
commandes dont les valeurs sont inférieures aux 
montants indiqués à l’article 3 (nouveau) du décret n° 
2002-3158 suscité. Toutefois pour les commandes 
indiquées au tableau du présent article, l’appel à la 
concurrence est publié obligatoirement dans les journaux 
et dans le site web des marchés publics relevant de 
l’observatoire national des marchés publics. 

Article 5 - dernier paragraphe (nouveau) – Les 
séances d'ouverture des plis doivent obligatoirement 
avoir lieu dans un délai maximum d’un jour  ouvrable  à 
compter de la date limite de réception des offres. 

Art. 3 - Les dispositions du présent décret entrent 

en vigueur à compter de la date de sa publication au 

Journal Officiel de la République Tunisienne et ses 

dispositions ne s’appliquent pas aux marchés en cours 

qui ont déjà fait l’objet d’un appel à la concurrence 

avant la date de sa publication. 

Art. 4  - Les ministres et secrétaires d'Etat sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de 

la République Tunisienne. 

Tunis, le 2 juin 2012. 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

Par décret n° 2012-516 du 2 juin 2012.  

Monsieur Souheib Bramli, professeur 
d’enseignement principal hors classe, est chargé des 
fonctions de directeur général d’administration 
centrale aux services du mufti de la République 
Tunisienne à la Présidence du gouvernement. 

 

Par décret n° 2012-517 du 2 juin 2012.  

Madame Asma Daâssi, administrateur, est chargée des 
fonctions de chef de service d’administration centrale à la 
direction générale des services administratif et de la 
fonction publique au comité général de la fonction 
publique à la Présidence du gouvernement. 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

 

Décret n° 2012-518 du 2 juin 2012, portant 

suppression du corps des contrôleurs des 

règlements municipaux et l'intégration des 

agents en relevant au corps de la sûreté 

nationale et de la police nationale.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de l'intérieur,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics,  

Vu la loi organique des communes promulguée par 

la loi n° 75-33 du 14 mai 1975, ensemble les textes 

qui l’ont modifiée ou complétée et notamment la loi 

organique n° 2008-57 du 4 août 2008, 

Vu la loi n° 82-70 du 6 août 1982, portant statut 

général des forces de sûreté intérieure, telle que 

modifié et complétée par la loi n° 2000-58 du 13 juin 

2000 et le décret-loi n° 2011-42 du 25 mai 2011,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 

décembre 2007,  

Vu le décret n° 97-1832 du 16 septembre 1997, 

fixant le traitement de base des personnels de l'Etat, 

des collectivités locales et des établissements publics à 

caractère administratif, tel que modifié complété par 

le décret n° 2007-268 du 12 févier 2007,  

Vu le décret n° 97-130 du 16 septembre 1997, 

fixant le traitement de base des militaires et des forces 

de sûreté intérieure et des cadres et agents des prisons 

et de la rééducation et des agents des services de la 

douane, tel que modifié et complété par le décret n° 

2007-101 du 12 février 2007 et le décret n° 2008-103 

du 4 mars 2008, 

Vu le décret n° 2000-1121 du 22 mai 2000, fixant 

le statut particulier au corps des contrôleurs des 

règlements municipaux,  

Vu le décret n° 2000-1122 du 22 mai 2000, fixant 

la concordance entre l'échelonnement des grades du 

corps des contrôleurs des règlements municipaux et 

les niveaux de rémunération,  

Vu le décret n° 2006-1160 du 13 avril 2006, fixant 

le statut particulier des agents du corps de la sûreté 

nationale et de la police nationale, tel que modifié par 

le décret n° 2011-1260 du 5 septembre 2011,  


